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Pendant les vacances scolaires, le gouvernement, lui, ne chôme pas.


Après la loi sur le renseignement, c'est un nouveau service qui fait son apparition grâce à un arrêté du 16 juillet 2015. Son objet ? 
La création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel ayant pour objet de permettre aux élèves et à leurs responsables légaux d'être informés des événements de vie scolaire.


Le commun des mortels pourra appeler ça le carnet de correspondance électronique (voir l'article du Monde ou de Pcinpactquines'appellepluscommeça).


Celui-ci permettra de collecter toute la vie de l'élève : absences, retards, retenues, exclusions de cours, blâmes, avertissements, heures de colles, avec leurs dates, une explication détaillée et la teneur de la punition à accomplir. Bref, un vrai fichier de police destiné à ficher les enfants de la 6ème à la terminale, les enfants entre 12 et 18 ans, que les parents, enseignants et personnels scolaires pourront consulter à loisir.


Les conditions légales étant réunies, la CNIL a rendu un avis favorable. Les enfants, c'est pas son problème.


Il ne sera donc désormais plus possible de falsifier une signature, de cacher un mot ou une heure de colle : un texto arrivera directement sur le portable de Papa. 


Les enfants pourront ainsi goûter aux joies du futur qui les attend sous la forme d'une surveillance généralisée et systématique tout au long de la vie : à l'école, sur internet, dans l'entreprise, et jusqu'où ? On peut en effet se poser la question : le dispositif "casier judiciaire", généralisé à tous les élèves, favorisera-t-il une appropriation des libertés individuelles ? Le développement des adolescents sera-t-il vachement mieux quand on aura rendu impossible toute transgression de l'interdit ?


C'est déprimant.
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